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En accordavec l’Agence européenne du  médicament et l’Agence nationale
de sécurité dumédicament et des  produits de santé (ANSM), les
laboratoires GSKsouhaitent  informer les  professionnelsde santé de la
restriction de l’indication de Trobalt®  (retigabine) suite à descas rapportés
de modifications pigmentaires  et fournir des recommandations en termes de
surveillance supplémentaire.
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